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Lettre de Yasser Arafat, président de l’OLP, à Yitzhak Rabin, Premier ministre d’Israël 

Tunis, 9 septembre 1993 

Monsieur le Premier ministre, 

La signature de la Déclaration de principes marque une nouvelle ère dans l'histoire du Proche-Orient. Dans 
cette ferme conviction, je voudrais confirmer les engagements suivants de l'OLP : 

L'OLP reconnaît le droit de l'État d'Israël à vivre en paix et dans la sécurité. 

L'OLP accepte les Résolutions 242 et 338 du Conseil de sécurité de l'Organisation des Nations unies. 

L'OLP s'engage dans le processus de paix du Proche-Orient et dans une résolution pacifique du conflit entre 
les deux parties et déclare que toutes les questions en suspens liées au statut permanent seront résolues par 
la négociation. 

L'OLP considère que la signature de la Déclaration de principes constitue un événement historique inaugurant 
une époque nouvelle de coexistence pacifique, sans violence et sans autre acte qui pourrait mettre en danger 
la paix et la stabilité. 

Ainsi, l'OLP renonce à recourir au terrorisme et à tout autre acte de violence et assumera la responsabilité 
sur l'ensemble des éléments et personnels de l'OLP, afin d'assurer le respect (de cet engagement), d'en 
prévenir les violations et de prendre des mesures disciplinaires contre les contrevenants. 

Dans la perspective d'une ère nouvelle et de la signature de la Déclaration de principes, dans le cadre de 
l'acceptation palestinienne des résolutions 242 et 338 du Conseil de sécurité, l'OLP affirme que les articles et 
les points de la Charte palestinienne qui nient le droit d'Israël à exister, ainsi que les points de la Charte qui 
sont en contradiction avec les engagements de cette lettre sont désormais inopérants et non valides. 

En conséquence, l'OLP va soumettre à l'approbation formelle du Conseil national palestinien (CNP-Parlement 
en exil) les modifications nécessaires dans la Charte palestinienne. 

sincèrement, 

Yasser Arafat, Président de l'OLP 

 

Réponse de Yitzhak Rabin 

Jérusalem, 10 septembre 1993 

Monsieur le Président, 

En réponse à votre lettre du 9 septembre 1993, je souhaite vous confirmer qu'à la lumière des engagements 
de l'OLP qui y figurent, le gouvernement d'Israël a décidé de reconnaître l'OLP comme le représentant du 
peuple palestinien et de commencer des négociations avec l'OLP dans le cadre du processus de paix au 
Proche-Orient. 

Yitzhak Rabin, Premier ministre d'Israël 

 

Voir également l’intégralité des textes des Accords d’Oslo, 1993-1995 

https://gpthome69.files.wordpress.com/2023/12/palestine-israel_onu_resolutions-242_22-nov-1967-et-338_22-oct-1973.pdf
https://gpthome69.files.wordpress.com/2023/12/1993_le-proche-orient-au-bord-de-la-paix_accords-d-oslo_dossier.pdf

